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 n° 297 123 du 16 novembre 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 avril 2023, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, et d’un 

ordre de quitter le territoire, pris le 28 mars 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 4 mai 2023 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 25 octobre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me L. KAKIESE, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 18 mai 2010, le requérant a introduit une demande de protection internationale auprès des 

autorités belges. Cette procédure s’est clôturée négativement, aux termes de l’arrêt n° 88 556 du Conseil 

de céans, prononcé le 28 septembre 2012. 

 

1.2. Le 14 juillet 2014, le requérant a introduit une nouvelle demande de protection internationale auprès 

des autorités belges, laquelle a été déclarée irrecevable par le Commissaire Général aux Réfugiés et aux 

Apatrides le 29 juillet 2014. Cette décision n’apparaît pas avoir été entreprise de recours.  

 

1.3. Le 2 juin 2015, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, 

sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 
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Le 29 mars 2016, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris, à l’égard du 

requérant, un ordre de quitter le territoire.  

 

Le recours en suspension et annulation introduit à l’encontre de ces décisions a été rejeté par le Conseil 

de céans, aux termes de son arrêt n° 182 762 du 23 février 2017. 

 

1.4. Par courrier daté du 30 juin 2021, le requérant a introduit une deuxième demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.5. Le 28 mars 2023, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris, à l’égard du 

requérant, un ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui lui ont été notifiées par courrier recommandé 

du 4 avril 2023, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour (ci-après : le premier 

acte attaqué) : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.  

 

Le requérant invoque le fait qu’il est arrivé en Belgique en mai 2010 et qu’il y est bien intégré. Il précise 

qu’il a de  nombreux amis et qu’il a développé beaucoup de contacts sociaux en Belgique grâce à son 

oncle (devenu belge)  et son cousin (ayant un titre de séjour de 5 ans). Il spécifie aussi qu’il a suivi un 

cours de néerlandais, un cours d’intégration civique et de nombreuses formations professionnelles.  

Pour appuyer ses dires à cet égard, l’intéressé produit plusieurs documents dont le témoignage de son 

oncle et  son cousin, un contrat de formation professionnel du centre FAC, une attestation de participation 

à la formation « Travail en hauteur en toute sécurité » organisée par le centre FAC, une attestation à une 

préformation en  maçonnerie organisée par le FAC et une attestation à un cours d’intégration civique. 

Cependant, s'agissant de la longueur du séjour du requérant en Belgique et de son intégration dans le 

Royaume,  il est à relever que ces éléments ne sont pas révélateurs d'une impossibilité de retourner, au 

moins temporairement, au pays d'origine pour introduire une nouvelle demande d'autorisation de séjour 

pour l'examen  de laquelle ces éléments seront évoqués (C.E., 13.08.2002, arrêt n°109.765). En effet, un 

séjour prolongé en  Belgique ne fait nullement obstacle à un retour du requérant au pays d'origine ou de 

résidence à l’étranger. Et, le  fait d'avoir développé des attaches sur le territoire belge est la situation 

normale de toute personne dont le séjour  dans un pays s'est prolongé, et ne présente pas un caractère 

exceptionnel. Les éléments invoqués par le  requérant n'empêchent donc nullement un éloignement en 

vue de retourner au pays d’origine ou de résidence à  l’étranger pour y solliciter l'autorisation de séjour 

requise. Rappelons également que le Conseil du Contentieux  des Etrangers a déjà jugé que « ni une 

bonne intégration en Belgique ni la longueur du séjour de l’intéressé ne  constituent, à eux seuls, des 

circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre  1980 précitée dans la 

mesure où la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi ces éléments  empêcheraient la 

réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. 

Il a été jugé que « Il est de jurisprudence que le long séjour et l’intégration en Belgique sont  des motifs 

de fond et ne sont pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d'origine pour y introduire la  

demande d’autorisation; que ce sont d'autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas 

échéant,  peuvent constituer un tel empêchement. » (C.E, arrêt n° 177.189 du 26 novembre 2007) » 

(C.C.E. arrêt n° 244  977 du 26.11.2020). Compte tenu des éléments développés ci-avant, aucune 

circonstance exceptionnelle n’est  établie, l’intéressé ne démontrant pas à tout le moins qu'il lui est 

particulièrement difficile de retourner temporairement au pays d’origine ou de résidence à l’étranger afin 

d’y lever l’autorisation de séjour requise.   

 

L’intéressé invoque également, au titre de circonstance exceptionnelle, son intégration professionnelle. Il 

indique  qu’il a travaillé et que plusieurs patrons sont prêts à lui procurer un emploi stable dès le moment 

où il sera  régularisé (joint son permis de travail, un bulletin de paie, son curriculum vitae, une attestation 

de passage à  l’association Hobo et une attestation d’inscription comme demandeur d’emploi chez Actiris. 

A ce sujet, le Conseil rappelle que « non seulement l’existence de relations professionnelles dans le chef 

d’un demandeur ne constitue  pas en soi une circonstance exceptionnelle (dans le même sens : C.E., 

arrêt n°157.962 du 26 avril 2006), mais  encore même l’exercice d’un quelconque travail, sans posséder 

les autorisations requises à cet effet (dans le  même sens : C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) 

ne doit pas être analysé comme une circonstance  exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement 

difficile un retour dans le pays d’origine ». (C.C.E. arrêt n° 226 619 du 25.09.2019).   

Rappelons encore que l’intéressé a été autorisé à exercer une activité professionnelle uniquement dans 

le cadre  de sa demande de protection internationale. Or, celle-ci est clôturée depuis le 29.07.2014, date 
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de la décision  négative du Commissariat Général aux Réfugiés et Apatrides. L’intéressé ne bénéficie 

donc plus de la possibilité  de travailler. Au vu ce qui précède, aucune circonstance exceptionnelle n’est 

établie.   

 

De plus, le requérant déclare qu’il n’a plus aucune relation sociale ou familiale en Guinée. Quant à 

l’absence  d’attaches familiales et sociales en Guinée, notons que cet élément ne peut être retenu comme 

circonstance  exceptionnelle, l’intéressé n’avançant aucun élément concret et pertinent pour démontrer 

ses allégations qui  permettrait de penser qu’il serait actuellement dans l’impossibilité ou la difficulté de 

regagner temporairement son/leur pays d’origine. D’autant plus que majeur, il peut raisonnablement se 

prendre en charge temporairement.  En outre, l’intéressé ne démontre pas qu'il ne pourrait pas obtenir de 

l'aide au niveau du pays (association ou  autre) alors qu’il lui incombe d'étayer son argumentation (C.E, 

du 13 juil.2001 n° 97.866). En effet, « c’est à l’étranger lui-même qui revendique l’existence de 

circonstances exceptionnelles à en rapporter la preuve,  puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique 

que la demande d’autorisation de séjour doit être suffisamment  précise et étayée, voire actualisée si 

nécessaire. L'administration n'est quant à elle n’est pas tenue d'engager  avec l'étranger un débat sur la 

preuve des circonstances dont celui-ci entend déduire son impossibilité de  retourner dans son pays 

d'origine » (C.C.E. arrêt n° 238 619 du 16.07.2020). Au vu de ce qui précède, cet  élément ne constitue 

pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile tout retour au pays  d'origine ou de 

résidence à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation de séjour requise.   

 

De surcroit, l’intéressé invoque, au titre de circonstance exceptionnelle, l’absence de représentation 

diplomatique belge en Guinée, qu’il devrait se rendre à Dakar, au Sénégal et que ce serait un voyage plus 

pénible, plus coûteux et difficile vu la crise sanitaire. Il spécifie également qu’il serait difficile d’obtenir des 

visas touristiques pour revenir en Belgique car le traitement de ce genre de visas est considéré comme 

non-essentiels à cause de  la crise sanitaire.   

Notons que « si l’absence d’une représentation diplomatique dans un périmètre raisonnable peut certes 

constituer une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi, l’étranger confronté à cette 

situation ne peut cependant se contenter comme en l’espèce d’en faire état de manière générale et doit 

exposer dans sa demande en quoi cette situation lui rend l’introduction d’une demande d’autorisation au 

pays d’origine particulièrement difficile, quod non in specie » (C.C.E. arrêt n° 216 306 du 31 janvier 2019). 

Notons ensuite que  l’intéressé n’apporte aucun élément concret, pertinent et récent démontrant qu’il ne 

pourrait pas introduire sa  demande d’autorisation de séjour auprès de l’Ambassade compétente afin de 

se conformer à la législation en  vigueur en matière d’accès au territoire belge. Relevons également que 

l’intéressé ne doit séjourner au Sénégal que le temps nécessaire à l’introduction de sa demande et qu’il 

peut attendre la décision dans son pays d’origine.   

En ce qui concerne le fait qu’il serait difficile d’obtenir des visas touristiques pour revenir en Belgique, 

notons que l’allégation du requérant ne repose sur aucun élément objectif et relève de la pure spéculation 

subjective (Conseil  d’Etat - Arrêt n° 98.462 du 22.09.2001). Il lui revient donc de se conformer à la 

législation en vigueur en matière  d’accès, de séjour et d’établissement sur le territoire belge, à savoir 

lever les autorisations requises auprès des  autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de 

résidence. Ajoutons pour le surplus que ce qui est demandé  à l’intéressé c’est de procéder par voie 

diplomatique pour obtenir une autorisation de séjour de plus de trois mois  et non un visa touristique. 

Enfin, l’intéressé invoque, au titre de circonstances exceptionnelles, la situation  sanitaire. Soulignons que 

l’intéressé n’explique pas en quoi la situation sanitaire rendrait difficile ou impossible  tout retour 

temporaire au pays d’origine pour y lever les autorisations requises. Rappelons que la question de 

l’existence de circonstances exceptionnelles s’apprécie à la lumière des éléments dont nous avons 

connaissance  au moment où nous « statuons sur la demande d’autorisation de séjour et non au moment 

de l’introduction de la  demande » (C.E., 23 juil.2004, n° 134.137 ; du 22 sept.2004, n° 135.258 ; 20 

sept.2004, n°135.086). Et, force est de constater que cet élément ne constitue pas une circonstance 

exceptionnelle même si l’épidémie du Covid-19  est toujours d’actualité dans la plupart des pays, dont la 

Belgique et la Guinée. En effet, il ressort d’informations à  notre disposition (émanant notamment du SPF 

Affaires étrangères et disponibles sur son site Internet), que les  voyages vers et en provenance de la 

Guinée à partir de la Belgique sont possibles, moyennant le respect d’un  certain nombre de règles mises 

en vigueur dans le cadre de la lutte contre l’épidémie du Covid-19. Notons  ensuite que l’intéressée doit 

démontrer qu’il lui est impossible ou particulièrement difficile de retourner temporairement au pays 

d’origine ou de résidence en l’étranger, afin d’y lever les autorisations de séjour de plus  de trois mois en 

Belgique. De fait, « c’est à l’étranger lui-même qui revendique l’existence de circonstances  

exceptionnelles à en rapporter la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande 

d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée, si nécessaire. L'administration n'est 

quant à elle  pas tenue d'engager avec l'étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci 

entend déduire son  impossibilité de retourner dans son pays d'origine » (C.C.E. arrêt n° 238 619 du 
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16.07.2020). Dès lors, ces  éléments ne dispensent pas l’intéressé d’introduire sa demande au Sénégal 

comme tous les ressortissants de  Guinée et de se conformer la législation en vigueur en matière d’accès 

au territoire belge.   

 

Compte tenu des éléments développés ci-avant, aucune circonstance exceptionnelle n’est établie, 

l’intéressé ne démontrant pas à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner 

temporairement au pays d’origine ou de résidence à l’étranger afin d’y lever l’autorisation de séjour 

requise. »  

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le deuxième acte attaqué) : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 
sur  l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 
suivants :  
 

En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 
être porteur des documents requis par l’article 2 :   
L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport en cours de validité revêtu d’un visa valable.  
 

MOTIF DE LA DECISION : 
 
Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur 
de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné (article 74/13 
de la loi du 15 décembre 1980).La situation a été évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter le territoire. 
Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier :  

L’intérêt supérieur de l'enfant : L'intéressé n’a pas d’enfant.  
La vie familiale : Un retour temporaire n’entraîne pas une rupture définitive des liens noués (familiaux 

ou autres).  

L'état de santé : Il ne ressort ni du dossier administratif, ni de sa demande 9bis que l’intéressé fait 

valoir des problèmes de santé». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique, tiré de la violation des articles 9bis et 62 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, du « respect dû aux anticipations légitimes d'autrui », ainsi que de l'erreur manifeste 

d'appréciation. 

 

2.2. Dans ce qui peut être lu comme une première branche, dirigée contre le premier acte attaqué, la 

partie requérante reproche à la partie défenderesse de « décréter que toutes les circonstances exposées 

par la partie requérante sont exclues de la catégorie - « exceptionnelles » », arguant que « cette 

affirmation est péremptoire dans la mesure où la partie adverse sait que lesdites circonstances ne sont 

pas énumérées par la loi et qu’elle-même ne motive jamais une décision accordant le séjour à une 

personne ». Elle soutient que le requérant ne dispose d’aucun point de repère pour comprendre 

« pourquoi les circonstances qu'elle [sic] a exposées ne constituent pas les circonstances exceptionnelles 

imposées par la loi qui ne les décrit et que la partie [défenderesse] n'énumère pas ». Elle estime qu’il en 

résulte une discrimination « entre les personnes demandant le séjour et parmi elles, celles qui l'obtiennent 

sans motivation aucune et celles qui ne l'obtiennent pas sous le prétexte d'absence de preuves de la 

difficulté ou de l'impossibilité de rendre dans le pays d'origine », laquelle constitue « une violation flagrante 

de l’égalité des personnes vivant sur le territoire belge ».  

 

Elle estime ensuite que « la partie adverse a totalement négligé l'aspect humain des arguments 

développés par le requérant au titre de « circonstances exceptionnelles » », relevant que « la partie 

adverse n'a pas fait abstraction de la vie de famille que mène le requérant en Belgique avec son oncle, 

[…] ayant un titre de séjour de cinq ans et son cousin, […] portant la nationalité belge ». Elle reproche à 

la partie défenderesse de ne pas avoir « réfuté de manière certaine l'importance centrale qu'a, dans une 

demande de régularisation de séjour pour raison humanitaire, le respect de la vie familiale et la règle de 

proportionnalité par rapport à l'article 8 de la CEDH » et de ne pas avoir « justifi[é] la décision attaquée 

[sur] le plan de la proportionnalité », dès lors qu’elle « a mentionné la présence des membres de la famille 

du requérant dans la décision, l'oncle et le cousin mais que les arguments de sa motivation ne visent 
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aucunement l'analyse de la proportionnalité entre l'application de la règle qu’elle exige et les 

conséquences négatives que ladite application impliquerait au niveau du requérant ». 

 

Elle poursuit en faisant grief à la partie défenderesse de ne pas avoir « considér[é] les éléments invoqués 

par le requérant à l’appui de sa demande « dans leur ensemble » comme le demandait expressément le 

requérant dans sa demande ».  

 

Elle critique ensuite le motif du premier acte attaqué relatif à l’absence de poste diplomatique au pays 

d’origine du requérant, relevant que « la partie adverse prétend qu'il s'est contenté de mentionner 

l'élément sans l'étayer ». Elle soutient que « le requérant a argumenté cet élément de manière suffisante 

car il s'impose en effet à un esprit raisonnable de concevoir qu'un voyage en Guinée impliquant un 

nouveau départ vers le Sénégal avec retour à Conakry constitue une obligation bien plus lourde que si le 

voyage se limitait à Conakry », et considère qu’« il n'est dès lors pas possible de comprendre la décision 

attaquée lorsqu'elle prétend que le requérant n'aurait - quod non - pas exposé en quoi l'absence du poste 

diplomatique dans le pays d'origine constituait pour le requérant personnellement une circonstance 

exceptionnelle ». 

 

Elle conclut que « la partie adverse n'a pas répondu de manière certaine aux arguments essentiels 

invoqués par le requérant dans sa demande de régularisation de séjour » et « n’a pas respecté le devoir 

de soin qui s 'impose à elle pour traiter une demande qui lui est soumise », et qu’elle « a manqué 

d'appréciation au sujet des éléments contenus dans le dossier administratif du requérant et qu'elle n'a pas 

motivé de manière adéquate la prétendue irrecevabilité de la demande introduite par le requérant ». 

 

2.3. Dans ce qui peut être lu comme une deuxième branche, dirigée à l’encontre du second acte attaqué, 

la partie requérante soutient que celui-ci constitue l’accessoire du premier acte attaqué et doit donc 

également être annulé.  

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. Sur le moyen unique, en sa première branche, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de 

la loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste 

diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au 

séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous 

deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une 

circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant 

l’octroi de l’autorisation de séjour.  

 

Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large 

pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa 

décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette 

obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire 

de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de 

façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la 

décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le 

cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui 

relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Le contrôle de légalité que le Conseil exerce 

doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis 

des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation. 

3.1.2. En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation du premier acte attaqué révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour du requérant en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne 
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constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il en va notamment ainsi de 

la longueur du séjour du requérant en Belgique et de son intégration sociale et professionnelle, de son 

absence d’attaches au pays d’origine, de l’absence de poste diplomatique belge en Guinée et de la 

difficulté d’obtenir des visas touristiques en raison de la crise sanitaire. Cette motivation n’est pas 

utilement contestée par la partie requérante, qui se borne à cet égard à prendre le contre-pied de la 

première décision querellée et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments 

de la cause à celle de la partie défenderesse -ce qui ne saurait être admis-, sans toutefois démontrer 

l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard. 

 

Le Conseil ne peut, en conséquence, suivre la partie requérante en ce qu’elle soutient que la partie 

défenderesse se contente d’affirmer de manière péremptoire que les circonstances invoquées ne sont 

pas des circonstances exceptionnelles, ni en ce qu’elle reproche à celle-ci de ne pas avoir répondu « de 

manière certaine » aux éléments invoqués par le requérant. Il y a, en outre, lieu de souligner que la 

motivation du premier acte attaqué constitue un « point de repère » suffisant pour permettre à la partie 

requérante de comprendre les raisons qui ont amené la partie défenderesse à considérer que les 

circonstances invoquées ne pouvaient être considérées comme des circonstances exceptionnelles.  

 

3.1.3. En particulier, s’agissant de l’argumentaire relatif aux principes d’égalité et de non-discrimination, 

en ce que la partie requérante invoque l’existence d’une discrimination « entre les personnes demandant 

le séjour et parmi elles, celles qui l'obtiennent sans motivation aucune et celles qui ne l'obtiennent pas 

sous le prétexte d'absence de preuves de la difficulté ou de l'impossibilité de rendre dans le pays 

d'origine », le Conseil rappelle, dans un premier temps, que la règle de l'égalité devant la loi et celle de la 

non-discrimination impliquent que tous ceux qui se trouvent dans la même situation soient traités de la 

même manière mais n'excluent pas qu'une distinction soit faite entre différentes catégories de personnes 

pour autant que le critère de distinction soit susceptible de justification objective et raisonnable. Ensuite, 

le Conseil observe qu’en l’espèce, la partie requérante reste en défaut d’identifier in concreto les 

personnes à l’égard desquelles elle s’estime discriminée et qui se trouveraient dans la même situation 

qu’elle, ainsi que d’expliciter la manière dont elle serait discriminée, de sorte que le Conseil ne peut faire 

droit à cette argumentation. Le Conseil observe, en outre, contrairement à ce que la partie requérante 

tente de faire accroire, que la partie défenderesse ne se prononce nullement, dans la motivation du 

premier acte attaqué, quant à l’existence d’une quelconque « violation de l’égalité des personnes vivant 

sur le territoire belge ».  

 

Par ailleurs, le Conseil s’interroge sur la pertinence de l’argumentation de la partie requérante invoquant 

une violation de l’article 11 de la Constitution en raison d’une discrimination qu’en définitive, elle reconnaît 

néanmoins ne pas pouvoir établir, puisqu’elle expose que le requérant ne peut établir la comparabilité de 

sa situation avec celle des autres, dès lors que la partie défenderesse n’a encore jamais motivé une 

décision octroyant le séjour sur la même base que l’a fait le requérant. Or, le Conseil rappelle qu’il ne 

suffit pas de s’adonner à des considérations d’ordre général sur une prétendue différence de traitement, 

encore convient-il de démontrer la comparabilité de la situation individuelle avec la situation invoquée, 

quod non en l’espèce. Le Conseil rappelle, pour le surplus, que c'est à l'étranger qui prétend satisfaire 

aux conditions justifiant l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour en Belgique à en apporter 

lui-même la preuve, ceci en vertu de l’enseignement de la jurisprudence administrative constante dont il 

résulte que « Certes, s’il incombe le cas échéant à l’administration de permettre à l’administré de 

compléter son dossier, cette obligation doit s’interpréter de manière raisonnable, sous peine de la placer 

dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est 

saisie » (voir, notamment, C.E., n°109.684 du 7 août 2002 et C.C.E., n° 10.156 du 18 avril 2008). Le 

Conseil estime que c’est à l’étranger lui-même qui revendique l’existence de circonstances 

exceptionnelles à en rapporter la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande 

d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée, voire actualisée si nécessaire. 

 

3.1.4.1. S’agissant ensuite des allégations relatives à la vie familiale du requérant en Belgique avec un 

oncle et un cousin, et de l’invocation de l’article 8 de la CEDH, force est de constater que, dans la demande 

visée au point 1.4., le requérant n’a pas spécifiquement invoqué ses relations avec son oncle et son cousin 

au titre de circonstance exceptionnelle. En effet, il ressort de la lecture de ladite demande que le requérant 

a entendu invoquer, quant à la recevabilité de sa demande, quatre éléments, à savoir, en substance, la 

longueur de son séjour en Belgique, l’absence de poste diplomatique en Guinée, la période de crise 

sanitaire et la difficulté d’obtenir des visas touristiques.   

Partant, il ne saurait être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir pris ces éléments en 

considération lors de l’examen de la recevabilité de la demande précitée. 
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3.1.4.2. En tout état de cause, le Conseil rappelle que le Conseil d’Etat et lui-même, ont déjà jugé que 

« le droit au respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être 

expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. 

La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit 

que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette disposition 

autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la [CEDH] à soumettre la reconnaissance 

du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en effet que les Etats 

conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux et que les Etats sont 

ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne s'oppose pas à ce que les Etats 

fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. L’exigence imposée par l’article 9, 

alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande auprès du poste diplomatique 

belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence proportionnée dans la vie familiale de l'étranger 

puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout 

en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois 

mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les 

conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être 

jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses 

relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » 

(C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans le même sens : C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008).  

 

La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’« En imposant 

à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine pour 

demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte disproportionnée 

au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage une ingérence qui 

ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la Convention européenne 

des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi et 

ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture des liens unissant 

les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant B.13.3).  

 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de séjour 

auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger 

est autorisé au séjour, n’impose au requérant qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de 

son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au 

séjour de plus de trois mois. 

 

3.1.4.3. En outre, le Conseil rappelle qu’il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits 

de l’homme que si le lien familial entre des conjoints, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs est 

supposé, il n’en est pas de même dans la relation entre parents majeurs. Dans l’arrêt Mokrani c. France 

(15 juillet 2003), la Cour européenne des Droits de l’homme considère que les relations entre parents et 

enfants majeurs « ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention 

sans que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens 

affectifs normaux ». Dans l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre 

en considération toutes les indications que la partie requérante apporte à cet égard, comme par exemple 

la cohabitation, la dépendance financière, la dépendance du parent vis-à-vis du membre de sa famille ou 

les liens réels entre parents. 

En l’occurrence, le Conseil observe que, dans sa demande d’autorisation de séjour, le requérant a fait 

valoir notamment que « C'est mon cousin […] et mon Oncle Monsieur […] qui m'aident ensemble 

financièrement pour faire face à toutes mes dépenses de logement, nourriture, habillement et tous moyens 

de communication », que « J'y ai développé beaucoup de contacts sociaux grâce à ma famille (Oncle et 

cousin) qui m'aide à vivre et je leur rends tous les services dont ils occasionnellement besoin car je ne 

peux évidemment pas travailler » et que « Nous sommes ensemble depuis de nombreuses années et ils 

assument ensemble tous les paiements nécessaires à ma survie étant donné que je ne peux pas travailler 

en raison de ma situation administrative ».  

Le Conseil estime que ces seuls éléments ne suffisent pas à établir l’existence d’éléments 

supplémentaires de dépendance, autres que des liens affectifs normaux, vis-à-vis de l’oncle et du cousin 

du requérant, et que, par conséquent, la partie requérante reste en défaut de démontrer, dans le chef du 

requérant, l’existence d’une vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH, à l’égard des personnes 

précitées.  
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En toute hypothèse, à supposer établie la vie familiale entre le requérant, son oncle et son cousin, il 

s’imposerait alors d’observer – étant donné que l’acte attaqué ne met pas fin à un séjour acquis mais a 

été adopté dans le cadre d’une première admission – qu’il n’y a, à ce stade de la procédure, pas 

d’ingérence dans ladite vie familiale.  

Dans ce cas, il convient d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale. 

Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. Afin de déterminer l’étendue des 

obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1er, de la CEDH, il convient de vérifier tout d’abord si 

des obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie familiale normale et effective ailleurs que sur 

son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à mener une vie familiale ailleurs ne peuvent être 

constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH.  

Or, en l’occurrence, le Conseil observe qu’aucun obstacle à la poursuite d’une vie familiale ailleurs que 

sur le territoire du Royaume n’est invoqué par la partie requérante.  

 

Enfin, en ce qui concerne la vie privée du requérant, force est de constater que la partie défenderesse l’a 

prise en considération sous l’angle de l’intégration de celui-ci, aux termes d’une motivation que la partie 

requérante reste en défaut de contester.  

 

En tout état de cause, le Conseil rappelle que, dès lors que la partie défenderesse n’a aucune obligation 

de respecter le choix d’un étranger de s’établir en Belgique, l’écoulement du temps et l’établissement des 

liens sociaux d’ordre général ne peuvent fonder un droit de celui-ci à y obtenir l’autorisation de séjourner.  

 

En conséquence, il ne peut être considéré que les actes attaqués violent l’article 8 de la CEDH, ni seraient 

disproportionnés à cet égard. Partant, la partie requérante n’a pas intérêt à ses griefs portant en substance 

que la partie défenderesse n’aurait pas respecté « la règle de proportionnalité par rapport à l’article 8 de 

la CEDH ».  

 

3.1.5. Ensuite, s’agissant du reproche fait à la partie défenderesse de ne pas avoir analysé les éléments 

invoqués « dans leur ensemble », le Conseil constate qu’en mentionnant dans le premier acte attaqué 

que « Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle » et en précisant ensuite 

les raisons pour lesquelles chacun d’entre eux ne constituait pas pareille circonstance, la partie 

défenderesse a procédé à un examen à la fois circonstancié et global de tous les éléments présentés par 

les requérants à l’appui de leur demande d’autorisation de séjour, de telle sorte que le grief susvisé 

manque en fait. 

 

3.1.6. Enfin, s’agissant de l’absence de représentation diplomatique belge en Guinée, le Conseil observe 

que la partie défenderesse a notamment indiqué à cet égard que « Notons que « si l’absence d’une 

représentation diplomatique dans un périmètre raisonnable peut certes constituer une circonstance 

exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi, l’étranger confronté à cette situation ne peut cependant 

se contenter comme en l’espèce d’en faire état de manière générale et doit exposer dans sa demande en 

quoi cette situation lui rend l’introduction d’une demande d’autorisation au pays d’origine particulièrement 

difficile, quod non in specie » (C.C.E. arrêt n° 216 306 du 31 janvier 2019). Notons ensuite que  l’intéressé 

n’apporte aucun élément concret, pertinent et récent démontrant qu’il ne pourrait pas introduire sa  

demande d’autorisation de séjour auprès de l’Ambassade compétente afin de se conformer à la législation 

en  vigueur en matière d’accès au territoire belge. Relevons également que l’intéressé ne doit séjourner 

au Sénégal que le temps nécessaire à l’introduction de sa demande et qu’il peut attendre la décision dans 

son pays d’origine. […] Dès lors, ces  éléments ne dispensent pas l’intéressé d’introduire sa demande au 

Sénégal comme tous les ressortissants de  Guinée et de se conformer [à] la législation en vigueur en 

matière d’accès au territoire belge » (le Conseil souligne). Cette motivation n’est pas utilement rencontrée 

par la partie requérante qui, en ce qu’elle allègue que « contrairement à ce que prétend la partie adverse, 

le requérant a argumenté cet élément de manière suffisante car il s'impose en effet à un esprit raisonnable 

de concevoir qu'un voyage en Guinée impliquant un nouveau départ vers le Sénégal avec retour à 

Conakry constitue une obligation bien plus lourde que si le voyage se limitait à Conakry », se borne, en 

définitive, à prendre le contre-pied du premier acte attaqué, et tente ainsi d’amener le Conseil à substituer 

sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, -ce qui ne saurait être 

admis-, sans toutefois démontrer l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette 

dernière. Le Conseil rappelle qu’il exerce, sur l’acte attaqué, un contrôle de légalité et non d’opportunité. 

Partant, l’allégation de la partie requérante portant que « Il n'est dès lors pas possible de comprendre la 

décision attaquée lorsqu'elle prétend que le requérant n'aurait - quod non - pas exposé en quoi l'absence 

du poste diplomatique dans le pays d'origine constituait pour le requérant personnellement une 

circonstance exceptionnelle » ne peut être suivie. 
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Surabondamment, le Conseil observe que la partie requérante reste en défaut d’expliquer pourquoi elle 

ne pourrait se rendre directement de Belgique au Sénégal, où se trouve le poste diplomatique compétent 

pour l’introduction de la demande du requérant, plutôt que de se rendre d’abord en Guinée.  

 

3.2. Sur la deuxième branche du moyen, dirigée contre l’ordre de quitter le territoire, lequel apparaît 

clairement comme l’accessoire du premier acte attaqué, le Conseil observe que la partie requérante n’y 

expose ni ne développe aucun moyen spécifique à son encontre.  

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard 

du premier acte attaqué et que, d’autre part, la motivation du second acte attaqué n’est pas contestée en 

tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder à l’annulation 

de cet acte. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est fondé en aucune de ses deux branches. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize novembre deux mille vingt-trois par : 

 

N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


